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Présentation Générale 
 

 

 

 

 
La première session de concertation 

 
Le Jeudi 4 février 2010, au Centre de Formation des Apprentis Agricoles (CFAA) de Pugnac, se sont tenus les 
premiers ateliers de concertation relatifs au Plan Climat du Pays de la Haute Gironde. 
 
Les participants ont travaillé en groupes thématiques : 

1 – Maîtrise des énergies, énergies renouvelables et bâtiments 
2 – Aménagement, urbanisme et mobilité 

 
Ces deux thématiques ciblées émanent des résultats du diagnostic. En effet l’état des lieux des consommations 
énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre (GES) révèle que les secteurs des transports et des 
bâtiments (tertiaires et résidentiels) sont les enjeux majeurs du territoire face au défi climatique, car fortement 
consommateurs d’énergie et émetteurs de GES. 

   Vous pouvez retrouver l’ensemble de ce diagnostic sur le site internet du Pays : www.pays-hautegironde.fr 
 
 
Durant cette séance de travail, les participants ont échangé des points de vue sur les problèmes rencontrés, 
dégagé des enjeux, des objectifs, des besoins et ont commencé à proposer des pistes pour répondre au défi 
climatique. 

 
 

 
 

  

Rappel du contexte

• Le réchauffement climatique : l'affaire de tous Le développement des activités
humaines accroît l'effet de serre, avec pour conséquence une augmentation de la temérature à la
surface du globe et un risque important de dérèglements du climat sur notre planète. Chacun
d'entre nous, dans notre vie quotidienne (nos déplacements, nos modes de consommation, de
chauffage, d'éclairage...) alimentons cette amplification des émissions de gaz à effet de serre.

• Un Plan Climat : une mobilisation locale pour répondre à cet enjeu climatique
Tout retard dans la prise de mesures pour lutter contre le réchauffement climatique risque
d’entraîner des dégâts irréparables. Ainsi, à tous les échelons de la planète, les acteurs se
mobilisent.En région Aquitaine, le Conseil Régional a élaboré, en 2007, un Plan Climat Aquitain et
a souhaité qu’il soit décliné à l’échelle des Pays aquitains. C’est dans ce cadre que le Pays de la
Haute Gironde, en partenariat avec les cinq Communautés de Communes qui le composent,
s’engage dans la mise en œuvre d’un Plan Climat Energie Territorial : une déclinaison
opérationnelle du Plan Climat Aquitain.

http://www.pays-hautegironde.fr/
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Déroulé de la séance 
Nombre de participants : 15 

 
Synthèse des éléments issus de la 1ère session de concertation 

 
Ċ La question posée 

Lors de la première session de travail, une question prospective avait été posée aux participants : 
Nous sommes en Haute Gironde en 2020 : comment le territoire s’est-il adapté pour réduire ses 

consommations d’énergies et ses émissions de gaz à effet de serre  

en termes de mobilité, d’aménagement et d’urbanisme ? 
 

Ċ Le travail participatif 
Tous les participants disposaient de trois post-it sur lesquels ils ont répondu ou fait des remarques 
sur cette question posée.  
 

Ċ Les résultats  
Ces suggestions ont été classées en 4 « familles d’idées » : 

 
 

 
 

Présentation du travail et des objectifs de cette session 
 
 

Ċ Les documents de travail (dossier du participant et tableau récapitulatif du préprogramme 
d’actions) ont été envoyé une semaine avant la séance de travail. 

Ces éléments ont été les supports de travail durant l’atelier. 
 

Ċ Les participants ont travaillé sur trois thèmes qui regroupent l’ensemble des 4 « familles 
d’idées » identifiées en première session   

AMENAGEMENT ET URBANISME 
TRANSPORTS ET MOBILITE 
PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLES 
 

Ċ Cet atelier poursuivait deux objectifs : 
 

 1/ Recueillir les perceptions et commentaires sur la première ébauche du programme 
d’actions 

 2/ Définir les objectifs et actions prioritaires   

Repenser... 
nos espaces

Repenser... 
notre mobilité

Repenser... 
notre économie

Repenser... 
nos modes de vie et 
de consommation

1 Enjeux :

- Aménagements luttant 
contre l’étalement urbain, 
favorisant la densité et la 
mixité fonctionnelle

- Équilibre entre urbanisation 
et espaces naturels et 
agricoles

- Qualités environnementales 
des aménagements 
(compacité de l’habitat, 
liaisons douces, identité 
paysagère et architecturale, 
système de management 
environnemental)

2 Enjeux :

- Renforcer let structurer 
l’offre de transports en 
commun

- Adapter l’offre de 
transport à une mobilité 
diversifiée

- Développer des 
alternatives dans l’offre 
de transports

- Favoriser l’éco-mobilité

3 Enjeux :

- Une «relocalisation» 
des activités

- Agriculture et 
alimentation : 
développer les circuits 
de distribution locaux

4 Enjeu : 

- développer des 
modes de 
production et de 
consommation 
responsables
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Synthèse des débats 
9ƴ ŞǘŀǇŜǎΧ 
 
 

ETAPE 1 
 
 
La première étape consistait à examiner les THEMES et les OBJECTIFS affichés dans le préprogramme 
d’actions et de les commenter. 
 
 
 

Sur le thème  
AMENAGEMENT ET URBANISME 

 
Ā Sur ce thème, les participants ont validé unanimement la pertinence des deux objectifs affichés 

Repenser l’aménagement de nos espaces à travers les documents d’urbanisme (avec l’affirmation 
qu’un outil tel que le SCoT revêtait toute son importance sur le territoire de la Haute Gironde) et 
Favoriser et mettre en œuvre une approche durable et environnementale dans les opérations 
d’urbanisme.  
 
Č Pas de modifications à enregistrer par rapport à ce thème, à ses objectifs et à leur 

formulation.   
 

 
 

Sur le thème  
TRANSPORTS ET MOBILITE 

 
 

Ā Les participants ont souhaité, pour mieux cibler l’objectif 1 - Rendre plus attractive et plus 
diversifiée l'offre de transports - que le terme « transports » soit modifié en « transports collectifs ». 
 

Ā Des échanges ont eut lieu sur le projet de réouverture de la ligne ferroviaire Blaye –Saint-Mariens. Ce 
projet de transport par le train participerait à un développement solidaire du territoire, en ce sens 
qu’il permettrait d’avoir une ligne de transport collectif traversant tout le territoire. Cela 
représenterait donc une opportunité de développer un mode de déplacements pour les personnes 
qui n’ont pas les moyens de se déplacer pour accéder à l’emploi, aux services (administratifs, de 
soin)… 
Les participants sur ce point, ont également affirmé que ce type de projet se doit d’être 
« attractif » afin de ne pas compliquer les déplacements : 

- « attractif » financièrement 
- « attractif » dans la pratique (correspondance avec les autres moyens de transport, 

billetterie) 
 

Ā En lien avec le fait de rendre « attractif » des moyens de déplacements autres que ceux en voiture 
individuelle, les participants ont évoqué, à titre d’exemple, une mesure incitative : le péage 
autoroutier devenant gratuit dès lors que 5 personnes sont à bord d’une voiture. 
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Ā Concernant les transports dits « alternatifs » (covoiturage, autopartage), les participants ont soulevé 
l’importance de sensibiliser et d’ « éduquer » les habitants à ce type de déplacements. Il est 
également nécessaire, selon eux, que l’offre soit organisée et lisible. Ils voient là une mission à 
attribuer à une structure type association.  
 

Ā Une discussion a eut lieu autour de la sensibilisation à mettre en place pour inciter à changer les 
modes de déplacements sur le territoire. Les participants se sont demandé à quel moment il fallait 
réaliser des campagnes de communication : Faut-il communiquer en amont afin d’induire l’offre ? Ou 
faut-il construire l’offre avant d’inciter et de sensibiliser ? 

 
 
Č Les participants ont proposé de préciser le terme « transports collectifs » dans l’objectif 1 

Č D’une manière générale, sur la question du TRANSPORTS ET MOBILITE, les 

participants ont conclu à la nécessité pour les habitants de trouver des intérêts (financiers 
et/ou d’organisation pratique)  à « abandonner » la voiture individuelle. 

 
 
 

Sur le thème  
PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLES 

 
 

Ā Concernant l’objectif 1 Favoriser une agriculture durable, au service des consommateurs de Haute 
Gironde, les participants se sont posé la question de que c’était réellement une agriculture durable ? 
S’agit-il d’une agriculture biologique, d’une agriculture raisonnée ? D’une agriculture durable dans 
ses voies de commercialisation ?...  
 

Ā Les participants ont souhaité modifier l’intitulé de l’objectif 2, ainsi il conviendra donc de poursuivre 
cet objectif : Consolider et développer l'économie locale 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
D’un point de vue méthodologie, et en guide de conclusion sur cette étape, nous noterons que les 

participants ont eut des difficultés à appréhender les objectifs dans un travail où les actions 
n’étaient pas présentées.   

Ainsi, il aurait été préférable de présenter THEMES – OBJECTIFS – ACTIONS d’un seul tenant.  
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ETAPE 2 
 
 
La deuxième étape avait pour objectif de prioriser les objectifs du préprogramme d’actions au regard 
de l’importance que les participants leur accordait. A l’aide de « gommettes numériques », les 
participants devaient attribuer 3 gommettes pour un objectif jugé « très important », 2 gommettes 
pour un objectif jugé « important » et une seule gommette pour un objectif « moyennement 
important ». 
 

Sur le thème  
AMENAGEMENT ET URBANISME 

 
Pour rappel, voici les 2 objectifs inscrits dans ce thème : 
OBJECTIF 1 :  wŜǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
OBJECTIF 2 :   CŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

Ā Les participants ont accordé 3 gommettes à chacun des objectifs.  
Ils ont, en ce sens, rappelé l’importance de détenir une stratégie d’aménagement à tous les échelons 
du territoire et de décliner cette stratégie dans les opérations de construction. 
 
 
 

Sur le thème  
TRANSPORTS ET MOBILITE 

 
Pour rappel, voici les 4 objectifs inscrits dans ce thème  
OBJECTIF 1 :  Rendre plus attractive et plus diversifiée l'offre de transports collectifs 
0BJECTIF 2 :  Développer les déplacements doux 
0BJECTIF 3 :  Déplacements motorisés : développer des démarches éco-responsables 
0BJECTIF 4 :  Optimiser les déplacements individuels et collectifs 
 
 

Ā L’objectif 1 a obtenu trois gommettes et montre par conséquent le fort intérêt pour les participants 
de développer les transports en commun sur le territoire. Comme constaté, dans l’étape 1 (page 5-6) 
il s’agit non seulement de travailler sur l’offre, mais également sur l’harmonisation entre tous les 
transports en commun (harmonisation dans les correspondances/cadencements, dans la 
billetterie…). Selon les participants, les transports en commun sont les leviers principaux pour 
modifier les habitudes de déplacements sur le territoire. 
 

Ā L’objectif 2 a suscité beaucoup d’intérêt chez les participants. Les modes de déplacement doux sont à 
lier avec une forte sensibilisation et éducation sur leurs intérêts et avantages. Cet objectif 2 a obtenu 
deux gommettes. Notons toutefois que l’importance accordée au déplacement doux est grande car 
un vote à main levé a dû être réalisé. A une voie près cet objectif aurait récolté 3 gommettes.  
 

Ā Les objectifs 3 et 4 ont récolté deux gommettes.  
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Sur le thème  
PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLES 

 
Pour rappel, voici les 3 objectifs inscrits dans ce thème  
OBJECTIF 1 :  Favoriser une agriculture durable, au service des consommateurs de Haute Gironde  
OBJECTIF 2 :  Consolider et développer l'économie locale  
OBJECTIF 3 :  Développer des outils numériques et des démarches éco-responsables 
 
 

Ā Les objectifs 1 et 2 ont obtenus trois gommettes de la part des participants.  
La relocalisation des bassins de productions et de consommation représente un e opportunité de 
développement économique, d’attractivité et de valorisation des savoirs-faires. 

 
Ā L’objectif 3 a décroché deux gommettes.  

Les démarches éco-responsables sont à intégrer dans les pratiques quotidiennes et ponctuelles. Les 
outils numériques, quant à eux, représentent une opportunité de changement des habitudes de 
déplacements et de consommation. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

D’un point de vue méthodologie, et en guide de conclusion sur cette étape, nous noterons qu’il 

aurait été préférable de donner un nombre de gommettes limité aux participants afin que se 

dessinent plus clairement les objectifs particulièrement prioritaires pour les participants. 

En effet, les participants ont eut des difficultés à départager les objectifs et tous, selon eux, avaient 

leur importance (il n’y a eut aucun objectif à zéro ou même une gommette).  
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ETAPE 3 
 
 
La troisième étape s’est déroulée en quatre sous-groupes.  
Chaque groupe, devaient prioriser et pouvait commenter les actions présentent dans le 
préprogramme.  
 
Des gommettes étaient à leur disposition afin qu’ils les positionnent en face des actions présentées 
(même méthodologie et donc même commentaire que pour l’étape 2).  
Une colonne « commentaires » leur permettaient également d’ajouter des éléments ou de modifier 
les intitulés des actions.  

 
Dans les pages suivantes, vous trouverez les résultats de ces travaux en sous-groupes. 

 

 

Tout le travail rŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǾŀƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΦ 
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Correspondance 
« Familles 
d’idées » Thème 

AMENAGEMENT ET URBANISME 

TRAVAIL AVEC 
LES 

GOMMETTES 

COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 1 : Repenser l’aménagement de nos espaces à travers les documents d’urbanisme 
 
Repenser nos 
espaces 
Repenser notre 
mobilité 
Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 
A11  -  Elaborer un SCoT (Schéma de Cohérence Territorial) à l’échelle du Pays 
L’élaboration du Scot devra prendre en compte de manière explicite la promotion d’un modèle de 
développement moins consommateur d’énergies fossiles et moins émetteurs de GES : maîtrise des besoins de 
déplacement et de la circulation automobile, préservation de la qualité de l’air, maîtrise de l’étalement urbain, 
articulation entre urbanisation et transports collectifs…  
 

¸¸  ̧ Le SCoT est la locomotive 

 
A12 - Doter les communes de documents d’urbanisme (type PLU – Plan Local d’Urbanisme) 
La couverture du territoire par des documents d’urbanisme permettra d’avoir une démarche globale 
d’aménagement axée sur le développement durable des communes. Cet outil permettra de tenir compte des 
préoccupations telles que l’équilibre urbanisation/espaces naturels et espaces agricoles, maîtrise de 
l’étalement urbain, mixité sociale, déplacements / mobilité… 
 

¸¸  ̧
Doivent s’adapter aux enjeux du 
SCoT 
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Correspondance 
« Familles 
d’idées » Thème 

AMENAGEMENT ET URBANISME 

TRAVAIL AVEC 
LES 

GOMMETTES 

COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 2 : Favoriser et mettre en œuvre une approche durable et environnementale dans les opérations d’urbanisme 
 
Repenser nos 
espaces 
Repenser notre 
mobilité 
Repenser notre 
économie 
 

 
A13 - Créer des éco-quartiers sur le territoire 
Le concept d’écoquartier est déjà bien ancré chez nos voisins européens. La conception d’un écoquartier se 
doit d’être transversale aux trois piliers du développement durable.  
Cette action vise donc à développer ce type de projet sur notre territoire. Des opérations d’information et de 
sensibilisation et d’accompagnement des projets devront être effectuées à toutes les étapes des projets. 
 

 ̧
Parler d’ éco-hameau plus que 

d’éco-quartier 

A14 - Assister les collectivités dans leurs opérations d’urbanisme avec la démarche AEU®  (Approche 
Environnementale de l’Urbanisme) 
Cette action vise à proposer aux collectivités de bénéficier d’une assistance à maîtrise d’ouvrage dans leurs 
opérations d’aménagement qui leur proposera des recommandations pour concevoir un aménagement de 
qualité et prenant en compte les problématiques environnementales locales. 
 

¸¸  ̧  

A15 - Intégrer des clauses de performances énergétiques et environnementales dans le cahier des charges 
des opérations d’aménagement 
Il n’existe pas de réglementation spécifique obligeant les collectivités territoriales à adopter une approche 
environnementale dans leurs projets d’urbanisme. Cette action vise donc à proposer des pistes (outre l’AEU) 
pour intégrer des prescriptions règlementaires par exemple dans les cahiers des charges de cession de terrain, 
dans les règlements des lotissements, ou encore introduire des critères d’éco-conditionnalité dans les cahiers 
des charges des marchés publics de travaux… 
 

¸¸  ̧  

A16 -  Intégrer des critères de management environnemental pour l'implantation des entreprises sur les 
zones d'activités 
L'enjeu est de concilier action économique et environnement à l'échelle d'une zone d'activités. À partir de 
cette action volontariste des collectivités, les entreprises désireuses de s'y implanter y trouveront un cadre 
favorisant le développement d’une démarche environnementale interne. Dès la phase de chantier en passant 
par la gestion collective des déchets, la maîtrise des flux et des rejets liquides et gazeux… des engagements 
sont fixés d'une part pour les entreprises (sous forme d'exigences et de recommandations); d'autre part, pour 
l'ensemble des acteurs locaux (collectivités, institutionnels et professionnels) en proposant un panel de 
solutions techniques disponibles et des services sur la zone d’activités. 
 

¸  ̧
Mais pas des mesures dissuasives 
et coercitives 
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Correspondance 
« Familles 
d’idées » 

Thème TRANSPORTS ET MOBILITE TRAVAIL AVEC 
LES 

GOMMETTES 

COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 1 : Rendre plus attractive et plus diversifiée l'offre de transports 
 
Repenser  notre 
mobilité 
 

 
A17 - Etudier la faisabilité d’un service de transport fluvial sur l'Estuaire vers l'agglomération bordelaise 
Il s’agir de réaliser une étude pour la mise ne place d’une navette fluviale vers Bordeaux, qui permettrait de 
désengorger les axes routiers saturés aux heures de pointes et offrirait une alternative pour ces déplacements 
via un système de transport collectif. Cette étude de faisabilité permettrait de disposer de données sur le 
temps de parcours et sa régularité (face aux phénomènes de vents, de marée…), les arrêts envisageables sur 
les ports existants en Haute Gironde (Blaye, Bourg, Gauriac…), les combinaisons intermodales envisageables, 
les investissements à prévoir…  
 

¸  ̧
Plus difficile à réaliser que l’action 
suivante 

A18 - Encourager la réouverture de la ligne ferroviaire Blaye / Saint-Mariens 
La réouverture de cette ligne de chemin de fer de 24 km pour le fret et le transport de voyageurs constitue 
une opportunité intéressante à développer. Cette action vise donc à renforcer le dialogue sur ce projet avec 
les acteurs partenaires (Réseau Ferré de France, Conseil Régional, collectivités locales…) 
 

¸¸  ̧ Réalisable à court terme 

A19 - Elargir l'offre de Transport à la Demande au grand public 
Aujourd’hui une existence un service de Transport A la Demande (TAD) pour des publics spécifiques 
(personnes âgées et à mobilité réduite, bénéficiaires de la Mission Locale). Le TAD permet une flexibilité et 
une souplesse dans les déplacements et est particulièrement intéressant à développer dans les zones rurales 
et périurbaines.  
Cette action vise donc à étendre ce service à tous les publics en vue de développer des moyens de transports 
entre pôles secondaires et des possibilités de rabattement vers les lignes de transports collectifs régulières 
(TER et bus). 
 

¸¸  ̧
Objectif central sur lequel 
reposent les autres 

Repenser nos 
espaces 
Repenser  notre 
mobilité 
 

A20 - Organiser l’intermodalité 
L’intermodalité est le fait d’utiliser plusieurs moyens de transports différents pour un même trajet. 
L’intermodalité est performante dès lors que trois conditions sont réunies : qualité de l’offre de transport et 
des aménagements, information multimodale et intégration tarifaire (type Ticket Unique). Afin de limiter les 
temps de parcours et de faciliter cette intermodalité, il est nécessaire de structurer les lieux d’interconnexion 
des moyens de transport. Une façon d’y parvenir est d’harmoniser les horaires des lignes de chaque mode de 
transport pour permettre aux voyageurs de les combiner facilement, de créer des aménagements tels que des 
parkings (vélos, deux-roues, voitures, covoiturage)… 
 

¸¸  ̧ = principe de fonctionnement 
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Correspondance 
« Familles 
d’idées » 

Thème TRANSPORTS ET MOBILITE TRAVAIL AVEC 
LES 

GOMMETTES 

COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 2 : Développer les déplacements doux  
 
Repenser nos 
espaces 
Repenser  notre 
mobilité 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 

 
A21 - Créer et sécuriser des pistes cyclables et des équipements connexes 
Il existe des obstacles aux déplacements à vélo. Citons notamment les obstacles « urbains » (ex : contraintes 
d’itinéraires : pas d’aménagement et de continuité, barrières, chicanes, points de franchissement…) et les 
obstacles « psychologiques » (ex : risques de vol de vélos, sentiment d’insécurité sur la route…). Il s’agit donc 
d’apporter des réponses à ces freins par des aménagements dédiés aux cyclistes (pistes ou bandes cyclables, 
stationnement vélos sécurisés) couplé à une communication ciblée sur ce moyen de déplacement non 
polluant. 

¸  ̧

Pas forcement pour des pratiques 
de loisirs, mais aussi un vrai mode 
de transport sur de courtes 
distances 

Repenser  
mobilité 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

A22 - Mettre en place des lignes de Pédibus / Vélobus 
Ces systèmes de ramassage scolaire sont à développer dans les établissements scolaires. Il s’agit de constituer 
des groupes de bénévoles pour conduire les enfants sur le chemin de l’école. La communication sur ce 
système et une régularité des lignes sont nécessaires pour un fonctionnement opérationnel de ces démarches. 

¸  ̧ Domaine de l’éducation 

 0BJECTIF 3 : Déplacements motorisés : développer des démarches éco-responsables 
 
Repenser  
mobilité 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 

 
A23 - Développer des formations à l'éco-conduite (agents des collectivités et salariés) 
L'éco-conduite© est un style de conduite basé sur une sollicitation modérée des organes d’un véhicule entretenu et 
adapté au besoin du conducteur dans le but de limiter les émissions de CO2 et la consommation de carburant. Développer 
les formations auprès des salariés permettra donc d’instaurer de nouveaux comportements de conduite bénéfiques à 
l’environnement. 

¸  ̧ Domaine de l’éducation 

A24 - Dans les structures disposant d'une flotte de véhicules, renouveler le parc automobile par des 
véhicules plus respectueux de l'environnement 
De nouvelles technologies, plus « propres », émergent sur le marché. Le renouvellement des parcs automobiles permettra 
non seulement de limiter les émissions de polluants mais permettra également d’adapter les équipements face à la 
montée des prix du pétrole. 

 

¸  ̧ Domaine de l’éducation 

A25 - Informer et sensibiliser aux modes de transports partagés (covoiturage et auto partage) 
Le covoiturage et l’autopartage sont des moyens de partager un véhicule (et donc les coûts associés).  
Le covoiturage consiste à faire profiter un groupe de passagers d’un même véhicule pour un trajet, tandis que l’auto-
partage le laisse à la disposition de plusieurs usagers. Covoiturage et auto-partage répondent à deux types de besoins : le 
covoiturage correspond plutôt à des trajets connus d’avance, se répétant régulièrement ; l’auto-partage, lui, est mieux 
adapté à des trajets variables, à intervalles irréguliers.  
Cette action vise à apporter des informations et une sensibilisation à ces types de démarches et d’impulser des 
changements quant à une conception individualiste de l’usage de l’automobile. 

¸¸  ̧
Alternatives qui peuvent 
rapidement être mises en place 

http://www.ecoconduite.fr/eco_conduiteVehicule.html
http://www.ecoconduite.fr/eco_entretienVehicule.html
http://www.ecoconduite.fr/eco_choixVehicule.html
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Correspondance 
« Familles 
d’idées » 

Thème TRANSPORTS ET MOBILITE TRAVAIL AVEC 
LES 

GOMMETTES 

COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 4 : Optimiser les déplacements individuels et collectifs 
 
Repenser  nos 
espaces 
Repenser  
mobilité 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 

 
A26 - Pour les scolaires : mettre en œuvre des Plans de Déplacements Etablissements Scolaires (PDES) 
Cette action vise à créer des  démarches globales de déplacements des écoliers qui permettent de repenser le 
chemin jusqu’à l’école et d’instaurer des habitudes de déplacements doux pour les enfants. Son élaboration 
consiste, à partir d’un état des lieux, à identifier un ensemble de mesures pour répondre à ces enjeux de 
déplacement domicile - école. 

¸  ̧

- Déjà les transports 
scolaires 

- Pédibus, vélobus et 
covoiturage envisagés par 
ailleurs 

 
Repenser nos 
espaces 
Repenser  
mobilité 
Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 

 
A27 - Pour les entreprises : mettre en œuvre des Plans de Déplacements Entreprises (PDE) ou Inter-
Entreprises (PDIE) 
Développer des Plans de Déplacements Entreprise permettra de rationaliser les déplacements liés à une ou 
plusieurs entreprises (trajets domicile-travail et déplacements professionnels des collaborateurs, 
déplacements des visiteurs) et à développer des modes de déplacements plus respectueux de 
l'environnement. 

¸¸  ̧ Domaine de l’éducation 

 
A28 - Pour les collectivités : mettre en œuvre des Plans de Déplacements d'Administration (PDA) 
Id. action ci-dessus, adaptée aux agents des collectivités locales. 

¸  ̧ Domaine de l’éducation 
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Correspondance 
« Familles 
d’idées » Thème 

PRODUCTION  ET CONSOMMATION 
RESPONSABLES 

TRAVAIL AVEC 
LES 

GOMMETTES 

COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 1 : Favoriser une agriculture durable, au service des consommateurs de Haute Gironde  
 
Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 
A29 - Créer un groupe de travail « circuits courts » 
La création d’un groupe de travail permettra de réunir les acteurs (producteurs, consommateurs, collectivités, 
associations….) afin de définir collectivement les possibilités pour développer des circuits de 
commercialisation locaux sur la Haute Gironde. 
 

¸¸  ̧

Recenser les surfaces disponibles 
La pratique agricole « raisonnée » 
Aider au développement de la 
filière 

Repenser nos 
espaces 
Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 
 

A30 - Développer et créer de nouvelles structures de commercialisation et de distribution locales (type 
AMAP) sur le territoire 
Trois AMAP existent à ce jour en Haute Gironde (à Saint-André de Cubzac, et « Brouettes et Paniers » à Prignac 
et Marcamps, et récemment création de l’AMAP "Au fil des saisons" à Blaye). Cette action vise à accompagner 
la création de nouvelles structures de regroupement de consommateurs. 

 ̧  

Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 

A31 - Approvisionner les structures sociales d’aide alimentaire avec des produits locaux 
L’objectif est d’organiser et structurer l’approvisionnement vers ces organismes d’entraide. Cette action 
s’inscrira dans les travaux du groupe de travail circuits courts (cf. A29) 
 

¸  ̧  

Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 

A32 - Utiliser des produits locaux et/ou issus de l'agriculture biologique dans la restauration collective 
(critères dans les cahiers de charges) 
La restauration collective (scolaire notamment) représente un débouché intéressant pour ces types de 
produits. Ainsi, un accompagnement des collectivités et des producteurs (adaptation aux contraintes 
économiques et règlementaires des restaurants collectifs) est nécessaire pour pouvoir intégrer des produits 
locaux et bio dans les menus. Il s’agit donc de la première étape avant de mettre en place cette action. 
 

¸  ̧

Aider les petites communes dans 
la démarche (groupement de 
commande…) 
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Correspondance 
« Familles 
d’idées » Thème 

PRODUCTION  ET CONSOMMATION RESPONSABLES 
TRAVAIL AVEC 

LES 
GOMMETTES 

COMMENTAIRES ? 

 0BJECTIF 2 : Consolider l'économie locale  
Repenser nos 
espaces 
Repenser notre 
mobilité 
Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 

 
A33 - Intégrer des critères de mixité des activités et de mutualisation des services et des équipements sur 
les zones économiques et commerciales 
Lors de la création ou du développement des zones d’activités, il s’agira d’intégrer des critères, via un cahier 
des charges, qui favorisera l’implantation d’activités diversifiées (pour une meilleure attractivité) et de 
concevoir les équipements de manière collective. Ces opérations devront associer les acteurs économiques de 
la zone, les élus locaux, les administrations, les riverains autour d'une politique environnementale commune.  

 ̧

Dépend des orientations du SCoT 
Renforcer les communes des 
centres-bourg 

Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 
 

A34 - Faire la promotion des particularités et des savoirs-faires locaux 
Des opérations de communication et de sensibilisation seront organisées en vue du développement 
touristique et du développement économique des productions locales.  

¸¸  ̧

Recensement des ressources pour 
aider au développement de filière 
non délocalisables 
+ Aide à l’installation des 
entreprises et recensement de 
leurs besoins (formations) 

 0BJECTIF 3 : Développer des outils numériques et des démarches éco-responsables 
 
Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 

 
A35 - Organiser et promouvoir des manifestations (culturelles, sportives…) éco-responsables 
Il s’agit d’intégrer des critères environnementaux dans l’organisation d’événements sur le territoire : mieux 
gérer les déchets, sensibiliser à l’environnement, économiser l’énergie, le papier, les transports… Notons qu’il 
existe un guide sur les éco-manifestations élaboré à l’échelle départementale, dans le cadre du Réseau 
Girondin des Agendas 21 (piloté par le Conseil Général), qui permet d’accompagner les porteurs de projets. 

¸  ̧  

 
Repenser notre 
mobilité 
Repenser notre 
économie 
Repenser nos 
modes de vie et de 
consommation 

 
A36 - Créer, en lien avec le Pôle de Ressources Numériques, de nouveaux outils numériques  
De nouveaux outils numériques et de nouvelles modalités de travail entre les acteurs (vidéoconférence, 
audioconférence, web-conférence…) sont à développer sur le territoire. Ces nouvelles méthodes de travail, de 
concertation et d’échange de données, permettront de limiter les déplacements et de favoriser le travail 
collaboratif. Il s’agit d’étudier les faisabilités techniques de ces outils et d’organiser des formations pour un 
fonctionnement efficace. 

¸¸  ̧

Avant de créer, s’appuyer sur 
l’existant 
Bien recenser les besoins du 
télétravail (notamment ceux qui 
vont à Bordeaux) 

 



PLAN CLIMAT du PAYS de la HAUTE GIRONDE 

CONCERTATION Session 2 du 15 Avril 2010 

  Compte – rendu  

Syndicat Mixte du Pays de la Haute Gironde 
Maison des Services au Public – 32 rue des Maçons – BP 134 – 33391 Blaye Cedex 

Tel : 05.57.42.68.90 / Fax : 05.57.42.68.91 
Courriel : agenda21-payshautegironde@orange.fr 

17 

 

  Conclusion : les actions prioritaires 
 

Sur le thème  
AMENAGEMENT ET URBANISME 

 
Ā Les actions jugées prioritaires sont : 

o La réalisation et la mise à jour des documents d’urbanisme sur l’ensemble du territoire 
de la Haute Gironde est unanimement jugée indispensable. 

o Afin de développer la prise en compte du développement durable dans les projets 
d’urbanisme, les collectivités doivent être accompagnées, guidées et conseillées dans 
leur choix 

 
 

Sur le thème  
TRANSPORTS ET MOBILITE 

 
Ā Les actions jugées prioritaires sont : 

o Le renforcement de l’intermodalité sur l’ensemble du territoire de la Haute Gironde 
o Favoriser l’accroissement des déplacements alternatifs à la voiture individuelle 

(covoiturage, marche, vélo…) 
o La rationalisation des déplacements grâce à l’implication des entreprises et des 

administrations par le biais de Plans de déplacements 
 
 

Sur le thème  
PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLES 

 
Ā Les actions jugées prioritaires sont : 

o Développer les circuits de proximité en Haute Gironde et donc promouvoir et aider au 
développement des savoirs-faires et produits locaux 

o Créer, en lien avec le Pôle de Ressources Numériques, de nouveaux outils numériques 
 

 
 
 
 Evaluation de la session 
 
Dans le cadre de l’amélioration continue de l’animation des ateliers, les animateurs ont demandé aux 
participants de remplir un questionnaire de satisfaction à la fin de la séance. En voici les principaux 
retours : 
 

- 14 retours de questionnaires de satisfaction sur 15 participants (taux de retour 93.3 %) 
- 96.4 % des participants ont fait un retour positif sur la qualité de la concertation (80.3 % sont 

« Très satisfaits », 16.1 % sont « satisfaits ») 
- 98.2 % des participants ont fait un retour positif de la qualité des débats (76.8 % de « Très 

satisfaits », 21.4  % de « Satisfaits ») 



PLAN CLIMAT du PAYS de la HAUTE GIRONDE 

CONCERTATION Session 2 du 15 Avril 2010 

  Compte – rendu  

Syndicat Mixte du Pays de la Haute Gironde 
Maison des Services au Public – 32 rue des Maçons – BP 134 – 33391 Blaye Cedex 

Tel : 05.57.42.68.90 / Fax : 05.57.42.68.91 
Courriel : agenda21-payshautegironde@orange.fr 

18 

 

Prochaine session 
 
 

La prochaine session de concertation aura lieu : 
 

le Jeudi 16 Septembre 2010  
Salle des Fête de Civrac de Blaye 

Le Bourg 
33920 Civrac de Blaye 

  à partir de 18h15. 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Merci à tous pour votre participation active. 
Nous vous donnons rendez-vous le 16 Septembre 2010 ! 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pour retrouvez toutes les 

informations et les 

documents relatifs au Plan 

Climat Energie de la Haute 

Gironde,  

rendez-vous sur le site 

www.pays-hautegironde.fr 

 

 
 

Dir. Cézac 

de Blaye 

Dir. St-

Mariens 

Dir. St Savin 

Dir. Pugnac 

de Blaye 

 

Salle des Fêtes de 

Civrac de Blaye Blaye 

St André de Cubzac 

http://www.pays-hautegironde.fr/

